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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 21, insérer l'article suivant:

Chaque année et dans le mois suivant la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet au 
Parlement un rapport sur le ressenti de l’ensemble des professionnels de santé intervenant dans un 
processus de suicide assisté ou d’euthanasie afin d’en évaluer l’impact psychologique.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit d’une demande de rapport.

Les professionnels de santé qui feront le choix de pratiquer l’euthanasie vont être confrontés de 
façon inédite à la mort. S’ils y sont habitués dans le quotidien de leur travail, la dispenser 
directement est singulièrement différent.
À l’image de nos forces de l’ordre qui peuvent être confrontées cent fois à une situation dangereuse 
et avoir un choc post-traumatique la cent-unième fois, les professionnels de santé doivent être suivis 
psychologiquement. 

C’est pourquoi il est nécessaire de faire un bilan annuel de l’état de santé des professionnels de 
santé qui pratiqueront l’euthanasie.


